
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
Commune d’Argentine – Séance du mardi 28 avril 2026  
 
Présidence  
La séance est présidée par Monsieur le Maire, Eric PERRIER, conformément à l’article L. 2121-11 du 
CGCT.  

Présents  
L’ensemble des 15 conseillers municipaux est présent.  

Absents  
Aucun.  

Secrétaire de séance  
Madame Meurier est désignée secrétaire de séance.  

Ouverture de la séance  
La séance est ouverte à 19h40.  
 
Ajout de l’approbation du PV de séance du 20 mars 

 

• Le budget a été approuvé par l’ancienne mandature. Les taux d’imposition sont inchangés. 

Approbation à l’unanimité 
 
Ajout de l’approbation du PV de séance du 20 mars 
 

• Dans la délégation de la 2ème adjointe, parler du Conseil des Sages (et non du conseil 

municipal des sages).  

Approbation à l’unanimité 
 

Approbation du PV de séance du 31 mars 
 

• Dans les « autres sujets », la demande de subvention est de St Alban d’Hurtières (et non St 
Georges)  
Approbation à l’unanimité 
 

 L’ordre du jour, annexé au présent procès-verbal, est approuvé à l’unanimité.  
____________________________________________ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES 

 
Pour information, Monsieur le Maire explique que cette commission est chargée de vérifier la 
régularité des listes électorales et de contrôler les décisions du maire en matière d’inscriptions et de 
radiations.  
 

• Pour les Communes de moins de 1 000 habitants elle sera composée de la manière 

suivante : 

o 1 conseiller municipal volontaire et 1 suppléant  

o 1 délégué de l’administration désigné par le préfet, et 1 suppléant  

o 1 délégué du président du tribunal judiciaire.  

Le Maire propose à la préfecture une liste de noms correspondant aux différentes représentations :  

Depuis la réforme de 2025, les membres seront nommés par arrêté préfectoral, pour une durée de 

6 ans et non plus par délibération. 

conseiller/ conseillère municipal(e) délégué(e) de l’administration 
représentant la Préfète de la Savoie 

délégué(e) 
représentant la Présidente du 

tribunal judiciaire  

titulaire suppléant(e)  titulaire suppléant(e)  titulaire Suppléant(e)  

 
M. SIMONINI 
Grégory 
 

 
M. BOUCROT 
Benoit 

 
Mme FALQUET 
Annie 

 
Mme BARBIER 
Jennifer 

 
M. GIEZ Jean-Luc 

 
Mme LISSANDRO 
Myriam 

 
Délibération 

 

🔹 Délibération n°2026-26– Proposition de nouveaux produits et tarifs de la Ferme de l’Ebio. 

 

Voté à l’unanimité 

 

Dossiers divers : 
 

 Dossier du bassin-lavoir de la Roche 
 
M. le Maire expose à l’assemblée la demande formulée par les propriétaires de la parcelle cadastrée 
n°598, sur laquelle se situe le bassin de la Roche. Ces derniers souhaitent que la commune prenne en 
charge l’entretien du bassin ainsi que le réglage du débit d’eau. 



Afin de sécuriser juridiquement cette organisation, un acte notarié serait établi précisant les 
modalités convenues entre les propriétaires et la commune. Cet acte serait ensuite déposé au service 
de la publicité foncière. Le coût de l’acte serait à la charge de la commune. 
 
M. le Maire rappelle qu’autrefois, il était courant que les habitants d’un même lieu-dit construisent 
collectivement des équipements tels que bassins, lavoirs ou fours à pain, parfois implantés sur des 
terrains privés. Le bassin-lavoir de la Roche s’inscrit dans cette tradition. Un document daté de 1898 
en atteste, et une facture de 1990 confirme la participation financière de la commune à l’entretien du 
bassin. 
L’entretien demandé consiste principalement en des passages réguliers des agents municipaux afin 
d’assurer le nettoyage du bassin, l’entretien du terrain restant à la charge des propriétaires. 
 

Le Conseil municipal estime ne pas disposer d’e le ments suffisants pour de libe rer sur ce dossier. En 
conse quence, il est de cide  de reporter l’examen du sujet dans l’attente d’informations comple men-
taires permettant d’e clairer la de cision. 
M. le Maire propose, afin d’avancer sur le dossier, de prendre contact avec le notaire des proprie taires 
de la parcelle n°598 afin d’obtenir des pre cisions sur la situation juridique du terrain et sur les moda-
lite s envisage es pour l’acte notarie . Un conseiller propose e galement de solliciter les services de la 
publicite  foncie re afin d’obtenir des renseignements sur l’historique de la parcelle, notamment les 
e ventuels actes ante rieurs relatifs au bassin ou a  son usage collectif. 
Ces de marches permettront de disposer d’une vision comple te avant toute de cision du Conseil. 
Le dossier est donc renvoye  a  une se ance ulte rieure, et la commission “travaux” demeure charge e de 
son suivi. 
 
 
Demande de subvention de Saint Alban d’Hurtières pour les espaces d’activités « plan 
d’eau, jeux pour les enfants, terrain de volley… » : 

Cette demande est re ite re e chaque anne e. 
La Com’com Porte de Maurienne participe au financement de cet espace d’activite . 
 
Le Conseil demande au Maire d’avoir plus d’e le ments financiers sur ce dossier :  

• Le montant du versement annuel de la Com’com.  
• La subvention couvre-t-elle un de ficit ? 

 

Planning du lancement des commissions : 

Apre s avoir e changer sur l’importance du ro le des commissions, le conseil souhaite que chaque 
commission se re unisse au moins une fois avec la fin du mois de juin. 

Un planning est e tabli 

 

Intervention de la commission communication : 

Panneau Pocket : 

Les mises a  jour de Panneau Pocket seront effectue es au fil de l’eau par Karine Thuderoz, Sophie 
Chichignoud supple ante. 

 

La Lettre d’Argentine : 

La Lettre d’Argentine sera assure e par Le Maire et le 1er adjoint. 

Le site internet de la Mairie 

Mise a  jour et suivi du site de la Mairie sera assure  par Simon Reboul. 



La revue mensuelle « l’Echo de la Balme » 

Il est pre vu une e dition par saison, sur du papier recycle . Le prochain devrait apparaî tre en juillet. 
 

Une adresse mail est cre e e de die  a  la communication : communication@argentine-savoie.fr 

Il sera demande  a  chaque association d’utiliser cette adresse mail pour toute demande de publication, 
concernant « panneau pocket », « la lettre d’Argentine », et « le site internet » 

 

Liste des travaux en cours :  
• Chemin d’accès entre le lotissement du Grand Arc et l’école : demande de devis en cours 
• Reprise du sous bassement de la Mairie côté route : demande de devis en cours 
• Pose d’un socle pour exposition d’une meule : demande de devis en cours 
• Poteau à incendie à remplacer à la Roche 
• Problème de fermeture de la porte arrière de la cantine : le serrurier passe avant fin avril. 

 
 
Présentation du budget 2026 : 
Le 1er adjoint rappelle que le budget communal se compose de deux sections distinctes : la section de 
fonctionnement et la section d’investissement. 

Section de fonctionnement 
Elle regroupe les de penses et recettes courantes ne cessaires au fonctionnement quotidien de la com-
mune. 

Section d’investissement 
Elle concerne les ope rations qui modifient la valeur du patrimoine communal. 
 
 

 

Le taux d’endettement de la commune est actuellement d’environ 10 %, un niveau nettement infe -
rieur a  la moyenne nationale, estime e a  25 %.  
La commune compte aujourd’hui quatre emprunts en cours, dont deux arriveront a  e che ance dans 
trois ans : 

mailto:communication@argentine-savoie.fr


• celui relatif a  la salle polyvalente, 
• celui concernant l’extension de l’e cole 

 
 

 
Questions diverses :  

Sentier communal de la Combe : 

Suite a  un conflit entre proprie taires concernant un sentier communal, le Maire demande au conseil 
l’autorisation de contacter un ge ome tre expert pour une demande de devis pour un e ventuel bornage. 

Le Conseil donne son accord 

 

Mise en valeur d’une meule de moulin : 

Une grosse meule en pierre, d’un diame tre d’environ 1,80 m et d’une e paisseur de 0,80 m, est situe  en 
contre-bas de la route du cha teau sur un terrain appartenant a  la SA Grange. Cette pie ce patrimoniale 
pre sente un inte re t historique et pourrait e tre mise en valeur dans l’espace public. 
Il est propose  de l’installer sur un socle au niveau du croisement situe  devant la tour du cha teau, em-
placement juge  pertinent pour sa visibilite  et sa valorisation. Le proprie taire du terrain concerne  a 
donne  son accord pour cette implantation. 
 
La commune prendrait en charge : 

• la re alisation du socle, 
• la pose d’une plaque explicative permettant d’informer le public sur l’origine et l’usage de la 

meule. 
 
Le conseil donne son accord pour instruire le dossier 
 

Logo du Félicien : 

Le Maire propose de de poser le logo du Fe licien a  l’INPI. 

Objectif : prote ger juridiquement le logo et autoriser son utilisation pour des actions utiles a  la com-
mune. 
Le Conseil donne son accord au Maire pour instruire le dossier. 
 

 



Groupe Logistique : 

L’organisation des premiers e ve nements a montre  qu’il fallait un groupe « logistique » pour la 
pre paration, les commandes… 

Il sera compose  de : Eric Perrier, Vale rie Meurier, Je ro me Cassotti, Gre gory Simonini, Sophie 
Chichignoud, Colette Boon, Vanessa Se nicourt, Patrick Couratin, et Alexis Truchet 

 

Distribution de la lettre d’Argentine : 
Les agents municipaux ont formulé une demande visant à être dispensés de la distribution de La 

Lettre d’Argentine pendant la période estivale, soit de juin à septembre, en raison de la charge de 

travail accrue durant cette période. 

Après examen de la demande, le Conseil municipal indique ne pas souhaiter modifier l’organisa-

tion actuellement en place. La distribution du bulletin communal restera donc assurée selon les 

modalités habituelles. 

 

Travaux d’enrobé – Route de la Dombert 
Lors des re cents travaux d’enrobe  re alise s route de la Dombert, la route a e te  coupe e sans informa-
tion pre alable aux riverains.  
Afin d’e viter ce type de situation a  l’avenir, le Conseil propose que la commune demande syste mati-
quement a  l’entreprise charge e des travaux de : 

• Pre venir l’ensemble des riverains concerne s avant toute coupure de route, 
• Proposer aux riverains, le cas e che ant, de profiter de l’intervention pour re aliser des travaux 

prive s (cours, acce s…), si cela est compatible avec l’organisation du chantier. 

Cette proce dure permettra d’assurer une meilleure information des habitants et une coordination 
plus efficace lors des futurs travaux. 
 
Un conseiller souligne que des riverains de la route de Bionne s’e tonnent de la diffe rence d’enrobe  
entre la route de la Dombert — re alise e en bitumineux classique, noir et lisse — et la route de Bionne, 
traite e en bicouche gravillonnaire. Cette disparite  de finition, tre s visible est perçue comme une diffe -
rence de traitement entre deux voies pourtant comparables. 
 

Fin du conseil a  22h10 
 
Prochain conseil : mardi 26 mai 2026 a  19h30 
 
Le Maire 
Eric PERRIER 
 

 


